
Objectifs : 

Objectif général : Le stagiaire formé devra être
capable d'appréhender les risques principaux et
communs aux activités du BTP pour travailler en
sécurité à son poste dur un chantier.
 
Objectifs Opérationnels : à l'issue de la formation,
le stagiaire "devrait être capable de :

Connaître et identifier les risques principaux liés à
son activité, 
utiliser les moyens de prévention adaptés à sa
tâche.
Préparer son poste de travail en intégrant les
aspects organisationnels, prévention et techniques.
S'approprier et respecter les règles pour progresser
dans le métier de la sécurité
Identifier son rôle et celui de chacun en prévention
sur un chantier
Alerter sa hiérarchie face à une anomalie, une
situation à risque, un incident, un accident (devoir
d'alerte, droit de retrait),
capacité à réagir

Personnes concernées : 

Personnel intérimaire d'une ETT ayant un compte
sur la plateforme PASI BTP® missionné dans les
métiers du BTP TCE et toutes fonctions
opérationnelles : Chefs d'équipe et compagnon

Accessibilité : 

Centre de formation pouvant accueillir sous 
certaines conditions des personnes en situation 
d’handicap. 
Cf : Voir référent handicap 

Pré requis : 

Maîtriser les savoirs de base en français (à l’oral
et à l’écrit) 
Être âgé de plus de 18 ans
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Tarif(s) :  nous consulter

Délais d’accès : 
 
uniquement pour les Professionnels : entre 48 et 72h
à compter de la prise de contact selon les places
disponibles 

Modalités d’accès : La demande d’inscription et la
prise de rendez-vous peut se faire en contactant le
centre de formation par téléphone ou via le site
internet. 
Le centre vous accueil dans nos bureaux du lundi 
au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30. 

Par téléphone aux 01.48.30.21.42 ou 01.41.68.14.83 
www.lesformateursparisiens.fr 
 
Qualité des intervenants

Formateurs experts en risques professionnels. Ayant
eu une expérience professionnelle dans le domaine
du BTP
Titulaire des diplômes, titres, certificats requis.

Responsable administratif-pédagogique-handicap : 

M. BAPTE Christopher – 06.16.18.11.55 
qse@lfp-formation.com 

Modalité d’évaluation : 

Les stagiaires répondent en fin de formation au
QCM national PASI BTP® en ligne ou sur papier
Test sous forme de 26 questions non aléatoires
rédigées par le Comité de pilotage PASI BTP®. Les
questions sont sonorisées (le formateur lit la
question et le choix des réponses).
Le test sera mis à jour (si besoin) une fois par an
par le Comité de pilotage PASI BTP®.
La correction se fait de façon collective, dans la
salle de formation.
La réussite au test nécessite 70% de bonnes
réponses minimum soit 18 
Évaluation de l’action de formation À chaud,
mesure du niveau de satisfaction immédiate des
participants.
Evaluation à froid quelques semaines après la
formation

Durée du stage : 2 journées (14 heures)

Nombre de personnes : 12 personnes maximum par
journée de formation.

Calendrier : nous consulter

 

Formation PASI BTP®
Passeport Sécurité Intérimaire

Présentation rapide de la formation :

Le Passeport Sécurité Intérim (PASI BTP) est une
formation obligatoire pour tous les intérimaires
intervenant sur des chantiers de Bâtiment et
Travaux Publics (BTP). Il permet d’acquérir un socle
de compétences en prévention des risques et
garantit une meilleure sécurité sur les chantiers.
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METHODES PEDAGOGIQUES :

DECOUVERTE : 
Méthode privilégiée pour l'apprentissage. Le stagiaire, confronté à une énigme, doit, au travers d'hypothèses,
proposer une solution ainsi le stagiaire confronté au problème se place dans une 
posture d'apprentissage.

DEMONSTRATION : 
Le formateur apporte la connaissance au stagiaire, il leur donne les solutions ainsi le stagiaire intègre les
savoirs dont il avait besoin pour résoudre le problème.

APPLICATION : 
Le formateur communique une consigne aux stagiaires
qui doivent ensuite réaliser l'exercice, ainsi le stagiaire résout différents problèmes à l'aide de la démarche
intellectuelle qu'il à lui même produite et des nouveaux savoirs qu'il a acquis.
Chasse aux risques, trouver les anomalies sur un chantier en situation réelle.
Co-activité sur un chantier, mise en situation sur un terrain dédié.
Connaître les principaux risques sous forme de jeux :
Règles de Vie
Energie 
Déplacements et accès Engins, Véhicules 
Travail en Hauteur 
Ensevelissement 
Travaux à proximité de voie de circulation, de civile 
Outillages électroportatifs 
Elingage

MOYENS TECHNIQUES : 

Outils de présentation : diaporama en salle, photos, vidéos
ateliers pratiques
4 Formateurs expérimentés spécialisés dans différents domaines du BTP
Planches Cloutées
Echafaudage
Talus
Charges Lourdes
Harnais de Sécurité
Outil de Traçage
Engins de Chantier (chargeuse)
Poste informatique
Salle de formation située sur place du plateau technique
Bétonnière
Parcours avec des lunettes de simulation de taux d'alcoolémie
Parcours avec des lunettes de simulation de consommation de stupéfiant
Jeux de chasse- aux risques théorique + pratique EPI
Vidéos Brève de Sensibilisation, d'accident
Terrain dédié au formations bâtiment pour mise en situation réelle



Contenu de la formation : 

Mise en situation pratique est mise en place avec un parcours de « chasse aux risques » d'une durée de 4 heures
(minimum).

Les 10 risques du référentiel PASI BTP® sont les suivants :

Règles de vie sur chantier (téléphone portable, alcools et drogues, hygiène, environnement, produits
dangereux, panneaux signalétiques, pictogrammes…), affichages (RI, Secours/SST, horaires…) et situation
d’urgence (secours)
Énergies (électricité, gaz, air comprimé - sources / réseaux
Déplacements et accès (circulations horizontales et verticales)
Engins, véhicules : interaction homme/machine
Hauteur : travaux et accès (platelage échafaudage, …)
Ensevelissement (travaux en fouilles, talus)
Stabilisation en phase provisoire (voiles banchés, préfabriqués, étaiement…) – risque d'écrasement et
renversement
Travaux à proximité de voie de circulation (risque de heurts par véhicules publics sur chaussée)
Outillages électroportatifs (Santé : risque bruit, poussières, …)
Elingage 
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THEORIE et PRATIQUE : 

Tour de table en commençant par le formateur afin que chacun se présente. 

Enjeux et définitions des notions : 45 minutes 
Connaître les enjeux de la prévention et les impacts - 25 minutes S'approprier les notions de danger, risque,
protection, prévention, presqu'accident, accident - 20 minutes 

Mécanisme de l'accident : 20 minutes 
Comprendre les mécanismes qui mènent du danger, au risque, à l'incident et à l'AT 

Rôle de chacun : 30 minutes 
Identifier les acteurs et le rôle de chacun en prévention sur un chantier 

Réaction en cas d'urgence: 15 minutes 
Conduite à tenir en cas d'accident ou presqu'AT 
Identifier les SST sur un chantier 

Règles, Procédures, Devoir d'Alerte et Droit de Retrait : 20 minutes 
S'approprier et respecter les règles pour progresser dans le métier en sécurité
Alerter sa hiérarchie face à une situation à risque, un presqu'AT (incident), un accident, toute anomalie : devoir
d'alerte, droit de retrait, capacité à réagir. 

Risques du BTP, (la chasse aux risques) : 4 heures 30 minutes 
Connaître et identifier les risques principaux du BTP liés à son activité Connaître les risques pour sa santé (bruit,
poussières, produits dangereux) 

Moyens de prévention : 4 heures 30 minutes 
Connaître et utiliser les moyens adaptés à sa tâche 
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Poste de Travail : 45 minutes 
Préparer son poste de travail en intégrant les aspects organisationnels, prévention et techniques 

QCM PASI BTP®  Durée totale dont accueil, tour de table, pause, QCM d'évaluation et correction : 14 heures

Documents remis : 

Feuille de présence.
Certificat de réalisation
Attestation de fin de formation.
Attestation de compétence PASI BTP®
Validité (recommandée) 10 ans.

Nombre de participants ayant déjà participé à cette formation : pas de statistiques à date


